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M. Désarnod a annoncé qu'il a imaginé deux sortes de calorifères: l'un se 
chauffe avec du charbon de terre, et peut répandre la chaleur dans les 
appartements au-dessus de celui où il est établi; l'auteur le nomme calorifère 
souterrain; l'autre, qui consomme du bois, peut échauffer immédiatement 
l'appartement dans lequel il est placé. Ce poêle est semblable à celui qui a servi, 
l'année dernière et le 1er Mars de cette année, à chauffer le grand salon de 
l'hôtel de Boulogne, lorsque la Société a tenu ses assemblées générales. M. 
Désarnod  a ajouté qu'il a fait des changements tellement considérables à ses 
foyers, qu'on peut les regarder comme des foyers nouveaux, tant par rapport à 
leur forme que par rapport à leur effet. Ces foyers ou calorifères n'étant pas 
encore connus du public, il désirerait que la Société nommât des commissaires 
pour les examiner et la mettre à portée de les apprécier. 
Le Conseil a renvoyé ces objets à l'examen d'une Commission spéciale composée 
de MM. Molard et Bouriat.
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M. Désarnod a annoncé qu'il a imaginé deux sortes de calorifères: l'un se chauffe avec du charbon de terre, et peut répandre la chaleur dans les appartements au-dessus de celui où il est établi; l'auteur le nomme calorifère souterrain; l'autre, qui consomme du bois, peut échauffer immédiatement l'appartement dans lequel il est placé. Ce poêle est semblable à celui qui a servi, l'année dernière et le 1er Mars de cette année, à chauffer le grand salon de l'hôtel de Boulogne, lorsque la Société a tenu ses assemblées générales. M. Désarnod  a ajouté qu'il a fait des changements tellement considérables à ses foyers, qu'on peut les regarder comme des foyers nouveaux, tant par rapport à leur forme que par rapport à leur effet. Ces foyers ou calorifères n'étant pas encore connus du public, il désirerait que la Société nommât des commissaires pour les examiner et la mettre à portée de les apprécier.
Le Conseil a renvoyé ces objets à l'examen d'une Commission spéciale composée de MM. Molard et Bouriat.
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